
 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

Mon enfant présente au moins 
- un trouble moteur aux membres supérieurs 

- une déficience visuelle - 3/10 

-  une déficience intellectuelle 

Veuillez contacter le CPMS de 
l’école pour évaluer les besoins 

de votre enfant

Le CRETH ne peut pas 
intervenir pour conseiller 
votre enfant. Le lien suivant 
vous permettra d’accéder à 
tou tes l e s i n fo r mat ions 
nécessaires à la bonne gestion 
de votre projet.

Utilisation de l’outil informatique en classe

Mon enfant présente des 
troubles des apprentissages ? 

Oui
NonOui

NonOui

Contacter  
- l’école 

- un paramédical 

- un agent AViQ
Cliquez ici pour introduire 
une demande au

Puis-je introduire  
une demande au CRETH ?

Documents à rassembler :

- un diagnostic récent 
- un n°  AViQ 
- une demande en 

aménagements 
raisonnables 

- un accompagnement  
(service, paramédical) 
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